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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2022

(Convocation du 24 novembre 2022)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2022 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

3
3

Pour
• Nombre 
• Voix

3
3

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Foncier - Ressource en eau - Réservoir de Miramont - Convention d'autorisation de
passage pour installation d'équipements liés au réseau électrique établie avec le SYDEC 
concernant des parcelles de l'Institution Adour sises à Miramont-Sensacq (40) - Mise à jour de la 
convention

Exposé des motifs :

Par convention établie en début d’année 2022, le SYDEC avait été autorisé à installer des 
équipements (canalisation enterré et pylône) en pied du réservoir de Miramont sur des parcelles 
propriétés de l’Institution Adour sises à Miramont-Sensacq : section E n°30, 383 et 381 (lieu-dit 
Lucouartous) et section E n°428 et 433 (lieu-dit Lescoulier).

Lors de la réalisation des travaux à l’automne 2022, le fonçage de la canalisation prévu initialement 
n’a pu être réalisé du fait de la présence d’enrochements à une profondeur de 2,5 m sous 
l’évacuateur de crue, laquelle était inconnue des services en l’absence de plans de récolement des 
travaux de construction du réservoir.

Le SYDEC et ses prestataires proposent donc une solution alternative consistant à installer la 
canalisation au-dessus de l’ouvrage évacuateur de crues, en s’assurant d’une hauteur suffisante. 
Cette solution a été validée par les services de l’État en charge de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques (DREAL).

Vu la délibération 2022_B_11 de l’Institution Adour en date du 26 janvier 2022 autorisant le SYDEC à 
implanter des ouvrages sur les parcelles de l’Institution Adour sises sur le site du réservoir de 
Miramont, approuvant les termes de la convention afférente et autorisant le président à la signer,
Vu la convention établie entre l’Institution Adour et le SYDEC en date du 11 février 2022 relative au 
renforcement du poste P4 Landes,
Considérant la nécessaire modification du passage de la canalisation en aérien (passage en 
encorbellement, dissocié de la structure de la passerelle) au-dessus de l’ouvrage évacuateur de 
crue compte tenu de l’impossibilité du passage par fonçage en dessous,
Considérant que cette modification est compatible avec le fonctionnement des ouvrages de soutien 
d’étiage et qu’elle a recueilli l’aval des services de la DREAL en charge de la sécurité des ouvrages 
hydrauliques,
Considérant le projet de nouvelle rédaction de la convention, modifiée pour intégrer ce passage en 
encorbellement sur la parcelle E381,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’autoriser la modification relative à l’implantation par le SYDEC de la canalisation en 
encorbellement dissocié de la structure de la passerelle,

- de rapporter la convention précédemment établie en date du 11 février 2022 en application 
de la décision n°2022_B_11,

- d’approuver les termes de la convention modifiée à intervenir entre l’Institution Adour et le 
SYDEC en remplacement de la convention précitée,

- d’autoriser le président à signer la convention et les éventuels documents afférents, et à 
prendre toutes décisions relatives à leur exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 30 novembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE










